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OBJET : DEPENALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - CONVENTION ANTAI 
RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DU FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT

Le. 13 décembre 2017 à 10h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 07/12/2017, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Madame Abbassia BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa 
BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame Odile BONTHOUX, Monsieur Jacques BOUDON, 
Monsieur Jean BOULHOL, Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard 
BRAMOULLÉ, Madame Danièle BRUNET, Monsieur Lucien-Alexandre CASTRONOVO, Monsieur 
Maurice CHAZEAU, Eric CHEVALIER, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET, Monsieur Philippe DE 
SAINTDO, Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Brigitte DEVESA, Monsieur Sylvain DIJON, Monsieur 
Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, Madame Coralie 
JAUSSAUD, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Monsieur Claude MAINA, 
Madame Irène MALAUZAT, Madame Reine MERGER, Mme Arlette OLLIVIER, Monsieur Stéphane 
PAOLI, Monsieur Jean-Marc PERRIN, Madame Liliane PIERRON, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, 
Monsieur Christian ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - 
DESNUELLE, Madame Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, 
Monsieur Francis TAULAN, Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima 
ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Monsieur Ravi ANDRE à Madame Charlotte BENON, Madame Dominique AUGEY à Madame Marie-Pierre 
SICARD - DESNUELLE, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur Gerard DELOCHE, Madame Sylvaine 
DI CARO à Monsieur Jean-Marc PERRIN, Monsieur Laurent DILLINGER à Monsieur Jean BOULHOL, 
Monsieur Gilles DONATINI à Eric CHEVALIER, Madame Michele EINAUDI à Madame Noelle 
CICCOLINI-JOUFFRET, Madame Sophie JOISSAINS à Monsieur Francis TAULAN, Madame Catherine 
ROUVIER à Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE, Madame Souad HAMMAL. 
Secrétaire : Jean BOULHOL

Monsieur Gérard BRAMOULLÉ donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Monsieur Gérard BRAMOULLÉ
CO-RAPPORTEUR(S) : M. CHEVALIER Eric 

Politique Publique     :   01-GESTION DES RESSOURCES ET MOYENS

OBJET : DEPENALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - CONVENTION 
ANTAI RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DU FORFAIT DE POST-STATIONNEMENT- 
Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La  mise  en  œuvre  prochaine  de  la  réforme  de  la  dépénalisation  et  décentralisation  du
stationnement payant sur voirie, issue de l’article 63 de la Loi de Modernisation de l’Action
Publique  Territoriale  et  d’Affirmation  des  Métropoles  (MAPTAM)  du  27  janvier  2014,
implique de nombreux changements. Cette évolution réglementaire doit être mise en œuvre à
la date butoir du 1er janvier 2018.

Le  nouveau  cadre  défini  par  la  réforme  autorise  le  Conseil  Municipal  à  instituer  une
redevance de stationnement payable selon deux modalités :

- par anticipation, en fonction de la durée choisie par l’usager : c’est le « paiement im-
médiat »

- ou à posteriori, sur une base forfaitaire, correspondant au tarif dû pour la durée maxi-
male de stationnement : c’est le « forfait de post-stationnement (FPS) »

Dès lors, si l’automobiliste ne paie pas ou ne paie que partiellement cette redevance lors du
stationnement de son véhicule, il ne commet plus une infraction sanctionnée par une amende
pénale de première classe (amende forfaitaire de 17 €), mais il doit acquitter un forfait de
post-stationnement dont le montant est fixé par la commune. 

Les avis de paiement du forfait post-stationnement seront établis par les agents habilités à vé-
rifier le paiement de la redevance de stationnement payant, l’agent de surveillance renseigne
les informations relatives au forfait de post-stationnement (FPS) dans un terminal électro-
nique.



Le contrôle du règlement du stationnement payant et l’application du FPS s’effectueront par
voie dématérialisée.

En cas d’absence de paiement ou de paiement insuffisant, l’avis de paiement du FPS sera no-
tifié à l’usager par voie postale ou par voie dématérialisée, par l’intermédiaire de l’Agence
Nationale du Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI), par convention avec la Ville
d’Aix-en-Provence.

La convention dite « cycle complet » a pour objet de définir les conditions et les modalités se-
lon lesquelles l’ANTAI s’engage au nom et pour le compte de notre collectivité à notifier par
voie postale ou par voie dématérialisée l’avis de paiement du forfait post-stationnement initial
ou rectificatif au domicile du titulaire du certificat d’immatriculation du véhicule concerné ou
au domicile du locataire ou de l’acquéreur du véhicule, conformément à l’article L.2333-87
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Grâce à son accès au système d’immatriculation des véhicules, l’ANTAI est en mesure de ga-
rantir un envoi fiable et sécurisé des avis de paiement du FPS au domicile du redevable.
Ladite convention est établie pour une durée de trois ans, soit du 1er janvier 2018 au 31 dé-
cembre 2020.

La convention précise notamment la nature et le coût des prestations réalisées par l’ANTAI,
les conditions générales d’utilisation de l’accès au service FPS-ANTAI, les règles de confi-
dentialité et les conditions d’utilisation des données personnelles ainsi que les modèles de do-
cuments envisagées par l’ANTAI.

Le forfait de post-stationnement devra être réglé en totalité dans les trois mois. A défaut, le
forfait post-stationnement sera considéré impayé et fera l’objet d’une majoration dont le pro-
duit est affecté à l’Etat. En vue du recouvrement du forfait post-stationnement impayé et de la
majoration, un titre exécutoire sera émis.

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- Vu la loi n°2014-58 du 27 janvier 2014 portant Modernisation de l’Action Publique Terri-

toriale et d’Affirmation des Métropoles (MAPTAM), notamment son article 63 ;
- Vu l’ordonnance n°2015-401 du 9 avril 2015 relative à la gestion, au recouvrement et à la

contestation du forfait de post-stationnement prévu à l’article L.2333-87 du Code Général
des Collectivités Territoriales ; 

- Vu le décret n°2011-348 du 29 mars 2011 modifié portant création de l’Agence Nationale
de Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) ;

- Vu le décret n°2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des véhi-
cules sur voirie prévue à l’article L.2333-87 du Code Général des Collectivités Territo-
riales ;

- Vu  la délibération n°DL.2017-470 du 10 novembre 2017 relative à la dépénalisation du
stationnement payant sur voirie – redevances applicables sur les zones réglementées au 1 er

janvier 2018 ;

Je vous demande, mes Chers Collègues, de bien vouloir :

- APPROUVER les termes de la convention « cycle complet » de l’Agence Nationale du
Traitement Automatisé des Infractions (ANTAI) ;



- AUTORISER Madame le Maire à signer ladite convention et ses éventuels avenants ainsi
que tout acte permettant de rendre effective cette décision.



DL.2017-551 - DEPENALISATION DU STATIONNEMENT PAYANT SUR VOIRIE - 
CONVENTION ANTAI RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE DU FORFAIT DE POST-
STATIONNEMENT- 

Présents et représentés : 53

Présents : 44

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 53

Pour : 53

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 15/12/2017



(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)
1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»


